
 

PREFECTURE DE LOIR ET CHER

Direction Régionale de l'industrie de le
Recherche et de l'EnvirannemrentCentre

Instailations classées pour le protection de l'environnement

Arrêté préfectoral n° 2008.261.4 du 17 septembre 2008

Autorisant a société GENERALE DE LOGISTIQUEà expioiter un entrepôt (bâtiment B2} de matières
plastiques, polymères etproduits combustibles non inflammables et non toxiques sur le territoire de ta

commune de MER

LE PREFETde Loir et Cher

Vu le code de l'environnementet notamment son titre 1°du livre V

Vu l'arrêté ministériel du 5 août 2002 relatif à la prévention dessinistres dans les entrepèls couveris souris à autorisation sous
le rubrique 1610:

VU l'arrêté préfectoral en date du 02 août 2002, approwvent le plan particulierd'intervention du GNPE de SAINT LAURENT
DES EAUX;

Vu la demande présentée le 22 novembre 2007, compléiée le & février 2008, par Monsieur Jean-Marc DIETSCH, Directeur
administratif et fmancier de la société GENERALE DE LOGISTIQUE.dant le siège sociaf est situé Rue Pierre et Marie Curie à
Saint Pise CHANDIEU (69). en vue d'oblenir l'autorisation d'explaïer un entrepôt de matières plastiques, polymères et
produits combustibles non inflammables et nan toxiques dans Ja ZAC des portes de Chambord sur le terrioire de la commune
de MER

Vu le dossier déposéà l'appui de sa demande ;

Vu l'arrêté préfectoral en date du 10 mars 2008 ordonnantl'organisation d'une enquête pubiique pour une durée de 1 mais du
31 mars 2008 au 2 maï 2008inclus sur le teritoire de la commune de MER, AVARAY, COURBOUZONet SERIS :

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces cammunes de l'avis aupublic ei la publication de cet avis
dans deux journaux locaux :

Vu l'avis du commissaire enquêteur

Va les avis exprimés parles différents services el organismesconsultés :

Vu le rapport et les propositions endatedu 36juin 2008 del'inspection des installations clessées:

Vul'avis en date du 10 juîlet 2008du CODERSTau cours duquet{e demandeura été entendu :

rmulé des observations par letire du 43

 

CONSIDERANT quele projet d'arrêté. été soumis à l'explaitant et quecelui-ci a #
août 2008 ayant conduit à Un rapport del& DRIRE en daie du 02 seplembre 2008

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être
accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ;

CONSIDERANT queles canditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'amêlé préfectoral d'autorisation doivent 1enir
compte, d'unepart,de l'fiicacilé des techniques disponibles et die leur économie, d'autrepart de la qualité, de la vocation at de
Fuëlisation des miieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de Ia ressource en eau ;

CONSIDERANTqueles conditions légales de délivrancede l'autarisation sont réunies,

 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfectur



palm

ARRETE

 
TITRE 2 - PORTEE DEL'AU TORISATION ET CONDITIONS GENERALES
 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION
ARTICLE 1.1.4 EXPLOITANTTITULAIRE DE L’AUTORISATION
La société GENERALE DE LOGISTIQUE dont le siège socialest situé Rue Pierreet Mare Curie à Saint Pierre CHANDIEU (89)Est autorisée, sous réserve du respect des prescriplions du présent arrêté, à exploiter surle temitoire de la commune de MER,ZAC des portes de Chambord 41600 MER, (coordannées Lambert 11 étendu X-638.160 km et Y= 2.302.585 Km}, lesinstallations détailées dans les anicles suivants
ARTIGLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTESANTERIEURS
Néant
ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION
Les prescriptions dt présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploilés dansl'établissement, qui, mentionnés ou nan dans là nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur conneté avec uneinstallation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de celle InctallationLes dispastions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux inetaletions classéessoumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclarationincluses dans l'établissement dèslors que cesinstallations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATUREDES INSTALLATIONS CLASSEES
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A (autorisation) ou DC (déclarationsoumise au contéle périodique) ou D {déclaration}, NC (non class:
Volume autorisé éléments caractérisant la consistance, le time de fonctionnement, le volume des installations où lescepeciés maximales autorisées.

ARTICLE1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT
Les installations autoriséessont situées surles communes, parcelles et leux-dits suivants
 
 

Communes … Parcoles : Texas
MER 11p, 12p, 3pet 56p section YX et 360p,| ZAC desportes de Chembord.1 370n section ZK,
 Les Insteletions ciées à TAfücie 1.21. ci-dessus sonreponses avec leurs références eur le plan de messe du dossier

d'aulorisstinn d'exploiter,
ARTICLE1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES
L'établissement comprenant l'ensemble desinstallaions classées el connexes,est organisé deIa façon suivante
Le site occupe une superficie de 7,1 hectares pour une surface ausol bétie de 3,28 hectare dont
» 31250m° de surface d'entreposage divisé en 6 cales,
+ 630 m° de locaux techniques (TGBT, chaufferie, ransfommateur, local sprinkler, locaux de charge)
= 642 m°de bureaux et locaux Sociaux répartis sur 2 niveaux.

Les autres suriaces imperméabilisées sont les suivantes
+ Les parkings et voiries ; 17500 m°

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION
Lesinstallations et leurs annexes, objet du présentarrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout étai de cause,elles respectentpar.ailleurs les dispositions du présentarrété, des arrêtés complémentaires elles réglementations autres en vigueur

 

CHAPITRE 3.4 DUREE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1, DUREE DE L'AUTORISATION
Le présente autorisation cessede produire effet sl'installtion n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIG NEMENT

Néant
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CHAPITRE1.6 GARANTIES FINANCIERES
Néant

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE

ARTICLE1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE
Toute modification appoñée par le demandeur aux mstallaions, à leur mode d'utilsation eu à leurvoisinage, et de nature àentrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisationà laconnaissance du Préfet avectousles éléments d'appréciation.

ARTICLE1.7.2. MISE À JOURDE L'ETUDE DE DANGERS
L'étude des dengers est actualisée à l'occesion de toute modification importante soumise ou non à une procédured'autorisation. Ces comeléments sont systématiquement communiqués au Prélet qui pourra demander une analyse cliqued'éléments du dossier justifant des vérifications particulières, eflecluée par um organismeextérieur expert dont le choix estsoumis à son approbation, Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant.

ARTICLE1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement estincompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réuflisafion afin degarantir leurmise en sécurité et la prévention des accidents.
ARTICLE1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT
Tout transfert eur un autre emplacement desinstallatians visées sousl'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelledemande d'autorisation ou déclaration

 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT
Densle cas aù l'éteblissement changed'exploitant, le successeurfait Ia déclaration
chargede l'exploitation. au Préfet dans le mois qui suitla prise en

ARTICLE1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ
Sans préjudice des dispositions des artictes R 512-74 etsuivants qucode de l'environnement, la réhabiflation dusiteprévus àl'anicle R 512-76 du même code est effectuée envue de permettre l'implantation denouvelles activités industrielles.
Sans préjudice des mesures de l'article R 512. 74 du code del'environnement pour l'application desarticles R 312.75 à R 512-76, l'usageà prendreen compteestle euivant +
Lersqu'uneinstallation classée est mise à l'arrêt définit, Fexptoïtant nofife au préfet la date de cet arrêt irois mois au moinsavant celui-ci
Le notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévuos pour aéeurer, dés l'arét del'exploitation, la mise ensécurité du sie, Ces mesures compartentnotamment :

l'évacuationou l'élimination des produits dangereux, et, pourles instellations autres que les installations destockage de déchets, celle dos déchets présents surle site;
= des interdictions ov imilations d'accès ausie ;
+ la Suppression des risques d'incendie et d'explosion
- Je surveillance des effets del'installation sur sen environnement

En outre, l'exploitant doit placer lesite de l'installation dans un état tel qu'ine puisseparieralteinte aux intérêts mentionnés àl'aricle L. 611-1 et qu'il permette un usage futur dtrsite déterminé selon le(s) usages) prévus) au premier alinéa du présentarticle.

CHAPITRE1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un conientieux de pleine juridiction.
If peut êtredéféré

à

lajuridiction administrative:
1. Perles demandeursou éxploïtents, dèns un délai de deux mois qui commence à courir du jour oùlesdits actesleur ont éténotés :
2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison desincanvénients ou des dangers que le fanctionnemenl de l'nstelation présente pour les intérêts visés à l'article L.S11-1,dens un délei de quatre ans à compter de la publication oude l'afichage desuits actes, ce défai étant, le cas échéant,profongé jusqu'à la fin d'une périade de deux annéessuivant là mise en acvité del'installation.



PS1 2 
Les tiers qui nent acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevédes constructions dans le voisinage d'une installation
classés que postérieurement à l'affichage ou à la publication de arrêté autorisent l'ouverture de cette installation où atténuent
Les prescriptions primitives ne sont pas recevablesà détérerledit arrêté 8 la juridiction administrative.

CHAPITRE 4.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sans préjudice de Ia réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le
concernent des textescités ci-dessous

| Dates | Textes

IBÈUOE [arrete raie la proiséion conte 1 foudre de cenahésitaliens classées.
20H30 | Arrêté relatif à la déclaration annvello à l'administration, ps en application des ariclés 3 et 5 du

dècrel n° 2008-626 du30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de {raitement des déchets
ASIO7IOE| ArrêEdu 29 juillet 2005 fkant le tormulaire du bordereau de suMdesdéchets dangereux
07107105 Aurëie du 7 juillet 2006 antle conienu des registres mentionnésà l'adicle du décret 1 200-088

du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits detraitement des déchets et concemant les déchets
dangereuxetles déchets autres que dangereux ou radioactifs. s

ADOBE| Décret n° 2006-645 du 20 mai 2005 relaitau contrdle des cireuts de Lrahement des déchets
BAH2102 Arrêté relelfà la décieration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises

8 autgrisation Î
08/08/02| Arëté ministétel du 5 août 2002 relaff à la préventiondes sinisues dans les entrepôts couverts

soumis à auigrisation sous Ia subrique 1510

    
 

 28/08/00 Arrëté ministéder du 23 juin 2000relalfaux prescriptions générales applicables aux installations|
classées pour la protectiondel'environnement soumisos à déclaration sous le rubrique n° 2925

 G22PE Arrête du2 février 1088 relalf aux prélévement et à là consommation d'eauainsi qu'aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation  OTET fndu2 jaivier 1007 relate nalndEBaie Anis dans Toront par 1imstlalons cléssdespourla protection de l'environnement |  

CHAPITRE1.10 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS
Les dispositions de cel arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et
notamment le code minier, le code chi, ie code de l'urbanisme, le code du fravail el le code général des collectiités
territoriales, la réglementation sur les équisements sous preseion.
Les droits des liess sant ei demeurent expressèment réservés.
Le présente autorisation ne vautpas permis de construire.

 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX
L'exploitant prend toutes les disposifions nécessaires dans la concepüon. l'aménagement, l'eniretien el l'exploitation des
isstallatians pour :

limiter ia consommation d'eau, et limiterles émissions de palluants dans l'environneinent:
la gestion des efluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quanéités rejetées :
prévenir entoutescirconstances,l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ov accidentels. directs Ou
indirects, de malières ousubstances qui peuvent présenter dos dangers où Nconvénients pour la commodité de
voisinage, la santé, le salubrité publique, agriculture, la protectionde la natureet de l'environnement ainsi que pour la
conservation dessites et des monuments,

ARTICLE2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicilement les vérifications à
effectuer, en conditions d'exploitation nermale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de
façon à permettre en doutes circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté.
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CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS
L'établissement dispose de réserves suffisantes de-produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filre, produits de neutralisalion, liquides
inhibiteurs, produits absorbants.

 

CHAPITRE2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1, PROPRETE
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des
installations ést maintenu propreelentretenu en permanence.

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE
Néant

CHAPITRE2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS

‘Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus parles prescriptions du présentarrété est immédialement porté à la
connaissance du Préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT
L'exploitant est tenu à déciarer dans les meilleurs défais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents.
survenus du fait dufonctionnement de son installation qui sont de naure à porier atteinte aux intérêts mentionnés à l'aicte
LS11-1 ducode de l'ervironnement
Un rapport d'accident eu, sur demande de linspaction des installations essées, un rappart d'incident est transmis par
L'exploitant à l'inspection des instalaïions c'assées. précise notammentles circonstances ct ies causes de l'accident au de
l'incident, les effets sur les personnes etl'environnement, les mesures prises ou envisagées pour évier un accident où un
ineident similaire et pour enpallier les ets à moyenou longterme,
Ce rapport est transmis sous18 joursà l'inspection desinstallations classées.

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUSA LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

L'exploitant doit étabiir et tenirà jour un dossier comportantles documents suivants
= le dossier de demande d'autorisationinitial,

les plans tenus à jour,
les récépissés de déctaration et les prescriptions générales. en cas d'insiallations soumises à déclaration non
couvertes par un arrêté d'autorisation,
les amêtés préfectoraux relatifs aux installations soumisesà autarisaton, pris en application de ia législation relative
aux installations classées pour le protection de l'environnement,

= {ous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dansle présent arrêté.
Ces doeuments peuvent être informatisès, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des
données:
Ce dossierdoit étretenu à la dispasition de l'inspection des installations classées eur le site durant 5 années au minimum.



pie
CHAPITRE2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A

L'INSPECTION
L'exploitant doit transmettreà l'inspection les documents suivants . J 
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 TITRE 3 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS
ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans Ia conception, l'exploitaion et 'entrelien des inslallatfans de manière

£

hier les émissions à l'atmosphère, y compris difuses, nolemment par la mise en œuvre de technologies propres,ledéveloppement de techniques de valorisation, la collecte sélective el ie trafement des effluents en fonction de leursgaractéristiques ella réduction des quantités rejetées en optimisent notamment efficacité énergétiqueLes installations de traitement devrant être conçues,exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les duréesd'indisponibiité pendantlesquelleselles ne paurrant assurer pleinement leurfonction.Les installations de traitement d'effluents gazeuxdoivent être conçues, explaitéesel éntretenues de manière.à faireface aux variations de débit, température at composiion des effluents,=. à réduire au minimum leurdurée de aystonctionnementet d'indisponibifté,Sans disponibilté est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs imites imposées, l'exploitant deura prendre lesdispositions nécessaires paur Féduie la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concemées. L'inspectiondes installations classées en sera informée.
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des instalnormale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modifrespect des dispositions du présentarrêté.
Le brülageà fair libre est interdit à l'exclusion des essais incendie.
ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES
Len <sisposione appraprièes sent prises pour réduire la prebabiité des émissions accidentelles et pour que les rejetscorespéndants ne présentent pas de dangers peur la santé et fa sécurité publique. La conception et l'emplacement desdeposit de sécurie destinés à protéger leë apparcilages contreune suspression interne devraient êtres tels que optobjectsoit satisfait, sans pourcela diminuer teurefficacitéouleur fabilté.
ARTICLE 3.1.3, ODEURS
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissemesd'incommoder fevoisinage, de nuire à [a santé ouà la sécurité publique.Les dispositions nécessaires sant prises pour éviter en toute circonslance l'apparition de conditions d'anaérobie dans desbassins de Stackage ou detrailement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des bouesSusceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besain ventiés,
ARTICLE3.1.4. VOIES DE CIRCULATION
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'expl
poussièreset de matières diverses

= les voies de circulation et aires de stationneinent des véhicrete), et convenablement netloyées,
= les véhiculessortant del'installation 'entrainent pas de dépôt de poussière oude bouesuries voies de circulation.Pour cela des dispositions telles quele lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 035 de besoin,—_ les surfaces où cela est possible sont engazonnées,= des écrans de végétation sont mis en place fe cas échéant.Des dispositions équivalentespeuventêtre prises en lieu e! place decélles-ci

ARTICLE3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES
récipients, silos, bêliments fermés) et les installations de manipulation,ont, Sauf impossibilté technique démontrée, munies dé dispositifs deenvols de poussières. Si nécessaire, les disposilifs d'aspiration sont

tions comportent explicitement les contrèles & effecluer, en marchefication où d'entretien, de laçan à permettre en toute circonstance le

at ne sait pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles

 

loitent doit prendre tes dispositions nécessaires pour prévenir les envois de
uies son aménagées (farmes de pente, revêtement,

Les stockages de produits puivérulents sori canfinés:transvasement, transport de produits puMérulents scapolage et d'espiration permettant de réduire les
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raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositians du présent arrêté. Les équipements et
aménagements correspandants satisfont par alles la prèvention des risques d'incendie ei d'explasian (évants pourles tours
de séchage,les dépaussiéreurs…}

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES
Lespoints de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévuau présent
chapitre ou non conformeà ses dispositions estinterdit.
Les ouvragesde rejet doivent permettre une bonns diffusion dansle milieu récepteur.
Lesrejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traïlement éventuel, par
l'intermédiaire de cheminées pour permetreune bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie
la plus proche du débouché à l'aimosphère, esconçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans
l'atmosphère. La parie texminals de la cheminée peut comporter un convergentréalisé suivant les règles de l'art lorsquela
vitesse d'éjection estplus élevée quela vitesse choisie pour les gaz dans ia cheminée. L'emplacement de ces conduits esttel
qu'ine peut y avoir à aucun moment siphonnagedes effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours
des conduits ne présententpas de point anguleux et la variation de la section des canduits au voisinage du débouché est
continuset lente.
Lespoussières, g22 polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, caplés à ia source et canalisés, sans préjudice des
règles relatives à l'hyglène el à la sécurité des travailleurs.
Les conduits d'évacuation des affluents aimosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après,
doivent être aménagés {plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, langueur draite
pourla mesure des parücules] de manière à permetre des mesures représentatives des émissions de polluants l'atmosphère.
En particulierles dispositions dela normeNF 44-052 (puis norme EN 13284-4) sont respectées.
Ces points doivent être aménagés de manière # ête aisément acceseibles et permettre des interventians en toute sécurité,
Toutes les dispositions dobent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de
l'inspecteur des installations classées.
Lesincidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme etlou l'arrêt des installations ainsi queles causes de ces incidents
etles remêdes apportés sont également consianés dans unregistre.
La dilution desrejets atmosphériques est Interdite.
ARTICLE3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

 
Coast Nate des rejets

 

FT CE
LUS Gens Nex, CO,poussi  

 

[area

Le débit des effluents gazeux ost exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température
&273 kelWins)et de pression (101.3 Kiopascals) après déduction dela vapeurd'eau(gaz secs)

VALEURSLIMITES DES CONCENTRATIONS DANSLES REJETS ATMOSPHERIQUES

Néant
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

 

CHAPITRE4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU
+ ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

qui ne s'avérent pas fs à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont

ARTICLE4.
Les préfévements d'eau dans le mieu
limités auxquantités suivantes

 

| ninede la ressource Consommation maximale annule
É30mRéseau BuBieL r 1

Lerpiollant prand toutes les disposlions nécessaires dans la conception etl'exploitation de ses inslalations, le remplacementserPour lier là consommation d'eau de l'établissement. En paricuier, d procéde à une relevé réguler denconsommalions d'eau.
En période de sécheresse,l'exploitant doit prendredes mesures de restriction d'usage permettant: de limiterles prélévements auxstrictes nécessilésdes processus industriels,:_ dimormerle personneldela nécessité de préserver au mieux laressource en eau partoute mesure d'économie:7 exercer une vigilance 20e sur les rejets que l'établissement génêre vers le milieu nalurel, avec notamment desgbsemetionsjournalières et éventuellement une augmentation deLa pericdicité des analysesd'auto Surveilance «= de Signalertoute anomalie qui entrafrerai une pollution du cours d'eauou de [a nappe d'eau souterraine,
5 à quelque échéance que cesoil l'administrationdécidait dans un but d'intérêt général, notemment au point de vue de la{uiconte la polulion des saux et eur régénération, darle butde salaire ou de concilier les intérêts mentionnés à ranicleL211-1 du code de l'environnement, dela salubrité publique, de Ia paliceet de la répartition des eaux, de moules dure.aneemporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent aêt, le permissionnaire ne pourrai réclameraueuneindemne.
ARTIGLE4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLEET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT

de disconnexion ou lout autre équipement présentant des garanties
Un ou plusieurs réservairs de coupure ou becs

d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseauxréseaux d'adduction d'eau poblique:

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES
ARTICLE4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES
Tous (es effuents squeux sont canalsés, Toul rejet d'efluentiquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 ounonconforme à leurs dispositions est interci
A lexcepton des cas accidentels aù la sécurité des personnes ou des installons serait compromise, i est interdit d'établir desjasons directes entie les réseaux de collecte desefluenis devant subir un sitemantou être détruitet le milieu récepteurLes Procédés de tralement non susccpliles de conduire à un transfer de pollution sont priviègiée pour l'épuiaion desEftiuents.
ARTICLE4.2.2. PLAN DES RESEAUX

ur lan des égouts sont établis parl'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après
Un schéma de tous les réseaux et

inspection des installations classées ainsi que des
ghaque modification notable, et datés. Îls sonl ienus à la dispositian de liservices d'incendie et de secours
Le plan des réseaux d'aimentalion et de collecie doit notammentfaire apparaître.= l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,= les disaosifs de profedion de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou (out autreSisposiif permettant un isciement avec la distribution alimentaire, …)= les secteurs collectés et les réseaux associés—_ les ouvrages detoutes sortes (vannes, compteurs.)= 195 Duvrages d'épuration interneavec leurs points de contrôle et les points de rejet de loute nature(inieme ouauitieu)
ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE
Lg féeaux de callcte descflients sont conçus et aménagés de manière à être eurables, étancheset résister dans | tempseux actions physiqueset chimiques des efluents ouproduits susceptibles d'y transiterL'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et prévenäs de leur bon état et de leur étanchéité.Les diféréntes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
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Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses l'intérieur de l'établissement sont aériennes.
ARTICLE4,24, PROTECTION DES RESEAUXINTERNESA L'ÉTABLISSEMENT
Les efluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d'égouts ou de dégager des
produis toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avecd'autres effluents.
Article 4.2.4.1. Isolementavec les milieux
Un système deipétmetre l'isalement des réseaux d'assainissement de l'établissement parrapport à l'extérieur. Ces dispose
sont mainienus en état de marche, signalés et eclionnables en toute circonstancelecslement ellou à partir d'un poste de
commande. Leur entretien préventif t leur mise en fonctionnement sant définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS
L'exploitant est en mesure de distinguerlesdifférentes catégories d'efluents suivants

+ Les eaux exclusivementpluviales non polluées {eaux detoitures}
Leseaux plviales susceptibles d'être polluées (eaux de ruissellement de vairiss et de parkings)

= Les eux polluéeslors d'un accident ou d'un incendie
- Les eaux de process
- Les eaux domestiques, eaux vannes, lavabos el douches, eaux de cantine

ARTICLE4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS
Les effluents pollués necontiennent pas de subetances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement.
La dilution des effuents est interdite, En aucun ceselle ne doit constituer un moyen de respecterles valeurs seuils de rejets
fixées par le présent arrêté. I est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantesdes rejets par simples diutions
autres que celles résultant du essemblement des effluents normaux de l'élabissement ou celles nécessaires à la bonne
marche des installations de traitement.
Lesrejets directs ou indirects d'effuents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par
le présent arrêté sontinterdits.
ARTICLE4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT
La conceplion et la perlomance des installations de traitement {ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de
respecterles valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de
manière à réduire au minimum les durées d'ndisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiquesdes effluents bruts
Eébit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage au d'arrêtdesinstallations.
Si une indisponibilté ou un dysfonchonnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement
des valeurs Emitesimposées par le présent arrêté, l'exploitantprend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise
en limitant ou en axrêtant si bosoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pourlimiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les
canaux à ciel ouvert (conditions anarobies notamment)
ARTICLE4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des instaliations de traitement des eaux polluées sont
mesurés périadiquementet portés sur un registre
La conduite des installations est confiée à un personnetcompétent disposantd'une formationinifiale et continue.
Un registre spécial ast tenu sur lequel sont notés[es incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier etles résultals des mesures el contrôlesde la qualité
des rejets auxquels ia été pracèdé.
ARTICLE4.3.5, LOCALISATION DU POINT DE REJET EXTERNE

Les réseanx de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejets qui présentent les

 

caractéristiquessuivantes

 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par Re;
présent arrêté
Nature des cMluents TT Eaux domestiques
Txutoire du rejet Réseauassainissement communal el STEP
Traitement avantrejet s0
Conditians de raccordement s0

ÉAutres dispositions so

 

 

  

 



  

 

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié parle]. Î
présent arrêté ds Ï

 

 Nalure des eMuents TT Eaux pluviales de toitures:
; : Bassin de rétentionet d'inflationde 1 1800 m° puis laExutoire du rejet Tronnc

Traitement avantrejet so
Conditions de raccordement 50

 

Autres dispositions oO L

Point de rejet vers Ie milieu récepteur codifié par le[ es
présent arrêté
PNature des eMuents Eaux Pluvialesde voiries et de parkings

Bassin de rétention et d'infiltration de | 1800 m° puis la}
Tronne

Un séparateurd'hydrocarbures (unité de SOU)

  

Exutoire du rejet

Traitementavant rejet
Conditions de raccordement so
ÎAutes dispositions so L

 

 

 

 

Aucunrejetindustriel n'est autorisé surle site.

ARTICLE4,36,
ARTICLE4.3.6, CONCEPTION, AMENAGEMENTET EQUIPEMENT DES OUVRAGESDE REJET

Article 4.3.6.1. Conception
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récspleur, aux abords du point de rejet, en fanction de
lutisation de l'eau proximitéimmédiate et à l'aval de Gelui-ci,
- ne pas gêner la navigation (le cas échéant}.
ls doivent, en outre, permettre unebonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.
En ces d'occupation du domaine publi, une convention sera passée avecle service de l'Etal compétent.

 

  

Article 4.3.6.2. Aménagement
4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantilons el des poinis de mesure
(débit. température, concentration en pallant, …)
Ces points sont aménagés de manière à être aisèment accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutesles
dispositions doivent également êtreprises pourfacilier les interventions d'organismes extérieurs à le demande de l'inspection
des installations classées,
Les agents des senvises publics, notamment ceux chargès de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de
prélévement qui équipentles ouvrages de «jet vers le mieu récepteur
43822 Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois,
régime d'écoulement) permellent de réallser des mesures représentalves de manière à ce que la vilesse n'y soit pas
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles siués à l'aval ei que l'effuentsoit suffisamment homogène.

Article 4.3.6.3. Equipements
Les systèmes permetant le prélèvement connu sont proporionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent
d'enregistrementei permettentla conservation des échentilons à une température de 4°C,
ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS
Les effluents rejetés doivent être exempte

- de matières flottantes,
de produits susceptibles de dégager, en égout où dans le milieu naturel, directement ou indirectement,res gaz ou
vapeurs toxiques, inflammables ou oclorantes,
de tout produit susceptible de nuire à la conservation des auvrages, ainsi que des maliéres déposables au
précipiables qui, directement où indirectement, sont susceptibles d'entraver ls bon fonctionnement des ouvrages.

Les efiluents doivent égalementrespecterles caractéristiques suivantes
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+ Température

:

< 30%
+ PH: compris entre 5,5 el 8,5
- Couleur: modification de la coloralion dur milieu récer

inférieure à 100 mg/PUI
ARTICLE4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNESÀL'ÉTABLISSEMENT
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses calégaries d'eaux palluées issues desactivités au sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les raîements appropriés avant d'être évacuées vers le milieurécepleur aulonisé à les recevoir
ARTICLE4.5.8. VALEURSLIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION
L'exploitant est{nu de respecter, avant rejet des eauxrésiduaires dans le mieurécepteur considéré 8t aprés leur épuration,les valeurs limites en concentration etflux cdessous définies,
Référence du rejet vers le milieu récepteur: N #3 (CI. repéragedu rejet sousl'Article 4.3.5, }

peur mesurés en un point représentatif de la zone de mélange
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ARTICLE4.3,10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES
Les eaux pluviales poluées et cofectées dans les installations sont élminées vers lesfllères de traitement des déchetsappropriées. En l'absence de paluiopréalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le mileu récepteur dansles limies autorisées par le présent arrêté.

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polées dans le mieu récepteur cansidèré,les valeurslimites en concentrationet lux définies à l' Ariole 4.3.9.

La supercie des loitares, aires de stockage, aies de circulation, aires de sialionnementet autres surfaces imperméabilisabiesest de 60322 m.

TITRE 5 - DÉCHETS

CHAPITRE6.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 6.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installationspourassurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter La production.
À œette in, it doit
= limiter à la sourcela quantitéet la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres,= fier, recycler, valoriser ses sous-produite de fabrication :
= S'assurer du traitement où du pré-railement de ses déchets, notamment par voie physicc-chimique, biologique outhermique

s'assurer, peur les déchets ultimes dontle volume doit être strictement liraité, d'
possibles.

 

lnstockage dans 1e5 mejleures conditions

ARTICLE6.1.2. SEPARATION DES DECHETS
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissementla sèftraitement ouleurélimination dans desfllères spécifiques,

paration des décheis (dangereux ou non) de façon à faciliter leur

Les déchets d'emballage visés parles articles R 543-65 à R 543-74 du code del'envirannement sont valarisés par réemploi,recyclage ou toute autre actien visant à obtenir des déchete valorisables au de l'énergie.
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Les huïles usagées doivent être éfiminécs conformément aux arlcies R 543-3 à R 543.15 du code de l'environnement, Elles
sont siockées dans des résemoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les
mélanges avec del'eau au louautre déchet nonhulleux oucontaminé par des PCE,.
Lespiles et accumulateurs usagés doivent être éliminés canformément aux dispositions des articles R 543.127 à R 543-136 du
code de l'environnementrelatifs à l'élimination es piles et accumulateurs usagés.
Les pneumatiquesusagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137à R 543-151 du code de
lenvirennement, ile sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'nstalations d'élimination) ou aux
professionnels qui uflisent ces déchels pour des traveux publics, de remblaiement, de génie civil ou paurFensilage.

fimination). Les huiles usagées doivent êtreremises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'
Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets
Los déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avantleur traitement ouleur élimination, doivent l'être dans
des condilions ne présentent pas de risques de pollution prévention d'un lessivage pardes eaux météoriques, d'unepollution
des eaux superticiellesei souterraines, des envolet des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement

ARTICLE 5.1.3. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEURDEL’ETABLISSEMENT
L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propresà garantir les intérêts visés à l'aricle L.514-1
du codede environnement, I! s'assure que [ee installations destinataires (nstallalions de traitement au intermédiaires) sont
régulèrement autorisées ou déclarées à cet eflet au tire de la législation sur es installations classées.

ARTICLE5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINESA L'INTÉRIEUR DEL'ÉTABLISSEMENT
louis élraination de déchets dans l'enceinte de l'établissementest interdite.

ARTICLE5.1.5. TRANSPORT
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieurdoit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de sui des déchets dangereux mentionné à l'article R 541-45 du code
de l'environnement.
Les opéralions de transport de déchets doivent respecier les dispositions des articles R 541.49 à R 541-51 du code de
l'envionnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise jour des transporteurs
utilisés par l'exploitant,est tenue à a disposition de l'inspection desinstallations classées.
ARTICLE 5.1,6, DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT
Lesprincipaux dèchets gènêrés par le fonctionnement normal desinstallations sont fimiés aux quantités annuelles suivantes

 

   
   

“Type de déchets

tonnes  dembafiagés en

 

 

 

180 tomes d'emballages en méttage
F T l'éIG res d'huile de vidange

30 mm de boues de séparaeurs
Féeydroeurbures ésufrant pluviostté}

  
   DEEE   

 

   

Les quantités maximales autorisées pourront être révisée au bout d'un an d'exploitation

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

 

 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE6.1.1. AMENAGEMENTS
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis
par voie aérienne ou salidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de comprometireIa santé ou la sécurié du voisinage
où de constiuer une nuisance pour celle-ci
Les prescriplions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installationsrelevantdu livre V — tire | du Code de l'Environnement, ainsi que les régles techniques annexées à la circulaire du
23 juilet 1986refalive aux vibrtions mécaniques émises dans l'environnement per les installations classées sont applicables.
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ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS
Les véhicules de transport. les matériels de manutention et les engins de chanter utilisés à l'intérieur del'établissement, etsuscoptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont canformes à la réglementalion en vigueur (les engins de chantierdoivent pondre aux dispositions des aicles À 817-1 à R 571-24 ducode del'environnement)
ARTICLE6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION
L'usage de tout spparel de communication par vole acoustique (sirènes, avetisseurs, heut-parleurs …) génant pour levoisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves oud'accidents.

CHAPITRE6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION
L'installation fonctionne de 24/h sur 24 et5 jours sur7 avec un fonctionnementpossiblele samedi
ARTICLE 6.2.2. VALEURSLIMITES D'EMERGENCE

[ Niveau de DuabatexBtent des | Eméigénce admise hour a période all] Émergence adnEaibie pour le pétcte alt

 

 

  
 

ARTICLE6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

 

Article 6.2.3.1. mstallations nouvelles
Les niveaux fimites de bruit ne doivent pas dépasser enlimite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour lesdifférentes périodes de la journée

 

  
  

PERIODE DEJOUR PERIQGE DE NUITPERIODES Allant de7h à 22h, “Allan de 22h à 7à,Hsaui dimanchesat jours fériés) ! {ainsi que dimanches et jours fériés) |[Nigau songe ie imesne _ HET) L SOBAT. TJ
 

Les émissions sonores dues aux activités des installations nedoivent pas engendrer ue émergence supérieure aux valeurs.admissibles fxées déns le tableau figurantà l'Anicle 6.2.2. , dans les zones à émergence réglementée.Le zone à émergence réglementéeest définie dans l'étude d'impact du dossier de demande d'autorisation d'exploiter (pointréférencé n°4 au niveau dele ferme du Buray

 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

 

 

CHAPITRE7.1 PRINCIPES DIRECTEURS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidenis et accidents susceptibles de concernerlesinstallations et pour en limiterles conséquences. ll organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir etmaintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées,depuis |a constructionjusqu'à 18 remise en état du site après l'exploitation
li met en place le disposill nécessaire pouren obtenir l'application et le maintien ainsf que pour détecier et corriger les écartséventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES

ARTIGLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS
L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa cisposition des documents lupermettant de connaître la nature et les risques des Substances etpréparations dengereuses présentes dans les installations, en particulier1es fiches de données de sécurité prévues parl'articleR:281-63 du codedu travail. Les incompatibiités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvantdécouler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. Le conception etl'exploitation desinstallations en lient compte,
L'inventairé et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, étatphysique et quantité, emplacements) ea lenant compte des phrasesde risques codifiées par la réglementation en vigueur estconstamment tenu à jour.
Cetinventaireest tenu à le disposition permanente des services de secourset de l'inspection des installations classées.
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ARTICLE7.2.2. ZONAGE DES DANGERSINTERNESÀ L'ETABLISSEMENT
L'exploitantidentifie ies zones de l'établissement susceptibles d'être à l'arigine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosionde par la présence desubstances au préparations dangereuses s{ockèes ou utilisées au d'atmosphères nocives ou explosibiespouvant survenir soit de façan pemmanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des instalafions, soitde manière épisodique avec une faible fréquenceet de courte durée.
Ces zones sontmatéralisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu 4 jour.
Le nalure exacte du risque (aimosphère potentiellement explosible, ele.) et les consignes à observer sont indiquécs à l'entréede ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent êtreincluses dans les plans de
secours s'ils existent.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCESET CIRCULATION DANSL'ETABLISSEMENT
L'exploitant fixeles rêgles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance
des iniéresséspar unesignalisation adaptée et une infomnation appropriée,
Les voies de circulation et d'accès sant notamment délimitéce, maintenues en constant état de propreté et dégagées de toutobjet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour queles engins des services d'incendie puissent évaluer
sans dificuité.
L'établissementest efficacement clôturé eur la totalié de sa périphérie.
Au moins deux accès de secours éloignésl'un del'autre, el, le plus judicieusement placés pour éviter d'étre exposés auxconséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site {chemins carrossables,…) pourles moyens d'intervention.

Article 7.3.1.1. Gardiennageet contrôle des accès
Aucune personne étrangèreà l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations.
L'explaïtant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes
présentes dans l'établissement,
Un gardiennage est assuré en permanence le soir etie week-end. L'exploitant établit ne consigne sur[a nature elle fréquencedes contrôles à effecluer.
Le responsable de l'étéblissement prend {oules disposidons pourque ILi-même où une personne déléguée techniquement
compétente en matière de sécurité puisseêtre alerté et mervenir rapidement sur leslieux en cas de besoin ÿ compris durant
les périodesde gardiennage.

 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies
Une voie engins sera aménagée sur le pourlour du bâtiment. Elle présente les caractéristiques minimales suivantes

-_ Jargeur dele bande de roulement 3,80 m
-_ rayon intérieur de giratian (R) 11 rm
— surlatgeurS : 16/Rdans les virages de rayon inférieur à 50 m
-_ hauteur bre

:
3,50 m

-_ résistance à la charge : 16 tonnes par essieu
résistanceau painconnement 106 KN sur une surfacecirculaire de 20 em de diamètre pour les zones permettant [a
mise en station des écholles.

Des élargissements de 10x4 mêtres pemmettant le croisement des véhicules devront être aménagés au droit des murs coupe-
feu et à proximité immédiate des poteaux incendie,

ARTICLE7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon & pauvoir détecter rapidement un départ d'incendie el s'opposer àla propagation Gun incendie.
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées el maintenues constanment dégagées pour iaciiter la
circulationet l'évacuation du persannel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.

Article 7.3.2.1. Comportement au feudes bâtiments [R capacité portante,E : étanchéité au feu, | isolation
thermique),

32.11 Réaction eu Ru
Tous es bâtiments de établissement doivent présenter la caractéristique de régction aufeu minimale suivante matériaux de
classe A1 selon NF EN 13 6014 (incombueübiité).

73212  Toitures el couverturesdetoiture
Les toitures et couvertures de toiture des bâtiments de l'établissement répondentà la classe Exoor (18). pour Lin temps de
passage du feu au travers dela taiure supérieure à irente minutes {classe T 30) et pourune durée dela propagation du feu à
la surface de latoiture supérieure à {rente minutes {indie 1)
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732.18  Entepôt

Cellules de stockage
Les murs de séparation des cellules sont REI 120 (coupe feu 2 heures) dépassant d'un mètre en toiture et prolongés
latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre au de 50 cmen saillie dela façade. Les pores entre les cellules
sontrésistantes au feu El 120 (stable au feu 2 heures} et leur disposilf de fermeture automatique depart et d'autre deta ponte
est assenvisait à des détecteurs autonomes déclencheurs, soit à l'installation de détection sensible aux fuméeset aux gaz de
éombustion. Les détecteurs sontsitués en parie haute du bâtiment. Un marquage au somatérialisant la zone qui doit rester
breafin de ne pas créer d'obstacles à la fermelure de portesautomatiques est créé. Un aisposkif de protection est installé de
manière à empécher tout appui cantre fes portes.

La façade Nord Duest (cellule B2.1} et la façade Sud Est (oelluie B.2.6) de l'entrepôt est constiuée d'un écran thermique E1120
d'une hauteur minimale de 12 mêtees:

Bureaux et locaux sociaux

Les bureaux et les locaux sociaux sont isolés des cellules de stockage parun mur REI120 dont les accès sont protégés par
des portes El 120 et dont le disposilf de fermeture aulomalique de part et d'autre de la porteest asservi soil à des détecteurs
autonomes déclencheurs, soit à l'installation de détection sensible aux fumées et aux gaz de combustion. Les détecteurs sont
situés en partie haute du bâtiment, Un marquage au sol malérialisant la zone qui doit rester libre afin de ne pas créer
d'obstacles

à

la fermeture de portes automatiques est créé. Lin dispositif de protection est installé de manière à empêchertout
appui contrelesportes.

Locaux techniques

Le local de charge d'accumulaleurs, la chaufferie, le local TGBT etle local sprinkier sont séparés des ceflules de stockage et
entre eux par des murs REI 120. Les accès sont protègés par des portes El 120 etconle dispositif de fermeture automatique
de part et d'autre de la porte est asservi soit à des détecteurs autanomes déciencheurs, soit à linstellatian de détection
sensible aux fumées et aux gaz de combustion. Les détecteurs sont situés en parie haute du bâtiment. Un marquage au sol
matérialisant la one qui doit rester Hbre afin de ne pas créer d'obstacles à la fermeture de portes autamaïiquesest créé. Un
dispositifde prtection est installé de manière à empêcher tout appui contreles portes.

Article 7.3.2.2. Désenfumage des bâtiments
La partie supérieure de l'établissement comporte à concurrence d'au moins 2% de là surace de le toiture, des élèments
permettant en cas d'incendie l'évacuation

des

iumées et de la chaleur. Les exutoires sont pourvus d'un disposilit de
déclenchement automatique sensible à la température et d'un dispositifd'ouverture à commande manuelle.

  

Les celules de stockage sont divisées en cantons de désentumage d'une superficie maximale de 160Dmet d'une longueur
maximale de 60 m. Les retambées sont d'une hauteur de 2 mères. Un plan du eantonnement sera transmis à l'inspection des
installations classées pour la protection de l'envirannement.

Les écrans de cantonnementsont RE! 15 en matériaux A2s+d0{MO), ou sent oblenus par la configuration de Latoiture et de [a
structure du bâtiment
1 faut prévoir au mains quatre exutoires pour 1 000 mètres carrésde superficie detoiture. La surface utile d'un exutoire ne doit
pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas étre implantés
surla toiture à moins de 7 mètres des rmurs coupe-feu séparant les cellules de stockage.

Les commandes de déseniumege d'un centondevront être positionnées à proximité desissues de la cellule concernée. Le
regroupement de plusieurs commandes manuelles à proximité d'une issue devra être clairement identifié et comporter de
manière lisible le canton concemé et éventuellementla zone de canton.

Les plans de zones de désenfumage doivent être afilchés à proximité des commandes de désenfumage. Ces plans sont
communiqués aux sapeurs-pompiers.

Article 7.3.2.3. Sprinklage

L'ensemibte du bâtiment principal est doté d'une installation d'extinction automatique à eau de type ESFR avec une résarve
d'eau de 450 m°. Elle est dotée de 2 demi-raccord compatibles avec les raccords des sapeurs-pompiers, implantés à 60 om du
sol environ.
Le dispositif est complété par ur groupe motopompedissel
L'installation d'extincéionaulomaique d'incendie est conçue. instaléc et entretenue régulièrement conformément aux normes
en vigueur.
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Pourle stockage de pneumatiques, fe débit d'extinction automatique de S‘lmn/m” sur 12 têtes max activées est assuré.pour une surface impliquée de loidre de 120 m°. Pour un système d'extinction autematique classique, un agont mouilant estajouté. Le stockagede pneumatiques devra être réalisé de manière à permeure une action efficace del'extinction autornalique,

ARTICLE7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE
Les installtions électriques doivent être conçues,réalisées et entretenues conformément $ la réglementation autravail et lematériel conforme aux normes européennesel françaises quilui sont applicables.
La mise à laterre esteffectuée suivantles règles ce l'art,
Le matériel électrique est entretenu en bon Étatetreste en permanence conformeen tout paint à ses spécifications techniquesd'origine.
Les conduateurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cireuit
Une vérifoation de l'ensemble de l'installationélectrique es! effectuéeau minimum une fois par an par un orgenisme compétentqui menfionners rés explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrile deséventuelles mesures correctivesprises.
Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible
Les dispositions de lexicle 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques desétebissements réglementés au tire de la législetion sur les installations classées et susceplibles de présenter des risques<'explosion, sonf applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive del'établissement. Le plan des zones àrisques d'explosion est porà la connaissancedel'organisme chargédela vérification des installations électriques.Le matériel électrique mis en service à parir du ler janvier 1981 est canforme aux dispositions des anticles 3 et 4 de l'arrêtéministériel préché.
Les masses métalliques contenant ebleu véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer descharges électrostatiques sont mises à la terre et reliéespar des liaisons équipotentielles.

 

ARTICLE7.3.4. CHAUFFERIES
Le bäfiment B2 cet équipé d'une chaudière fonctionnantau gaz naturel de puissance de 1700kW/ pourle chauffage des lacauxper aérothermeà cireutation d'eau chaude. Elle est siuée dans un locat spécifique exclusivement réservé à cet effet doté demurs REI 120.
Un dispositif de coupure,indépendant de tout équipementde régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pourpermettre d'interromprel'afmentation en gaznaturel des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué
dans des cansignes d'exploitation, doit être placé

fans un endroit accessible rapidementetentoutescirranstances,
l'extérieur et en aval du poste deIvraison.

If est parlement signalé, maintenu en ban état de fonctionnement et componleuneindication dt sens de la manœuvre ainsi
quele repérage des posifions ouverteet fermée.

 

ARTICLE7.3.5, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
Lesinstallations sur lesquelles une agression per la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de parter gravementateinte. directement où indirectement à la sécurité des installations, à le sécurité des perconnes ou à la qualité del'environnement, sont protégées contrela foudreen applicatian ge l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008.
Les disposis de protection conte lafoudre sont conformes à la norme française C. 17-100 ou à toute ngrme en vigueur dansun Etatmembre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.
L'étaides dispositifs de proteclien contre la foudre est véifé selon la Iréquence définie per la norme française C17-100 outoute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenneou présentant des garanties de sécurité équivalentes.Une vérification est réalisée après ravaux ouaprés impact de foudre dommageable comme le prévoit l'ficle 5 de l'arrêtéministériel susvisé, Après chacunedes vériicalions, l'exploitant adresse l'inspectiondes installations classées une déclarationde confomité signée par lui et accampagnée de l'enregistrement fimesiriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage
cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis,

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPER ATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS
Les opérations compartant des manipulations dangereuses, en faisan de leur nalure ou de leur preximié avec des installationsdangereuses, ef la conduite des installations, dont le dyslonclionnement auraipar leur développement des conséquencesdowimageebles pour levoisinageet l'enuironnainent (phases de démarrage et d'arrêt, fanctionnement normal, entretien..} font
l'objet de procédures einstructions d'explokationécriteset contrôlées.
ARTICLE 7.4.2, VERIFICATIONS PÉRIODIQUES
Les installations, appareils el stockeges dans lesquels sont mises en œuvre ou entrposées des substances et préparationsdangereuses. ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérficetions périodiques, 1 convient, enpariculer, de s'assurer du ban fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité
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ARTICLE 7.4,3, INTERDICTION DE FEUX
1 est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant desrisques d'incendie ou d'explosian sauf pour esinterventions ayant fai l'objet d'un permis d'intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.4, FORMATION DU PERSONNEL
Outrelapitude au poste occupé, les différents opérateurs et infervenants surle site, y compris le personnel intérimaire,reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduiteà tenir en cas d'incident ou accident el, sur lemise en œuvre des moyens d'intervention
Des mesures sont prises pourvérifierle niveau de connaissanceet assurer san maintien.
Cetteformation comportenotamment

Loutesles informationsutiles surles produits manipulés,les réactions chimiques et opérations de fabricalion misesen œuvre,
+ les expliratians nécessaires pourla bonne compréhension dés consignes,

ARTICLE7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE
Tous les travaux d'extension, modification au maintenance dansles installations ou à proximitédes zones

à

risque inflammable,explasible et toxique sont réalisés sur [a base d'un dossier préétabi définissant notament leur nature, les risques présentés,les conditions de leur imégrafion au sein des installations où unités en exploitation et les dispositions de conduite el desuvellance à adopter.
Les travaux font l'abjet d'un penis détivré par une personnedûment habitée et nommément désignée.

 

Artiele 7.4.5.1. Contenu du permis de travail, de feu

 

Le permis rappelle notamment
= les motivalions ayant conduit à £a délrance,
+ la durée de validité,
+ de nature des dangèrs,
= le type de malédel pouvantêtreutilisé,

les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmos;
mise en sécurité des installations,

- les moyens de protection à metre en œuvre notamment les
mis à la disposition du personnel effectuant [es travaux.

‘Tous les travaux oùInterventions sont précédés, immédiatement avant [eur commencement, d'une visite sur fes lieux destinée àvérifierle respect des canditions prédéfinies.
A lissue des lravaux, une réceplion est réalsée pour vérifier leur bonne axécuäion, et l'évacuation du matériel de chantier

:

ladispositiondes installations en canfguration normale estvérifiéeet attestéo.
Certaines interventions prédéfnies, relevant dela maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuventfaire l'objet d'une procédure simplifiés.
Les entreprises de sous-traitanceau de services extérieures à l'éteblissement m'interviennent pour tout lfavaux ou interventionqu'après avoir obtenu une habitation de l'établissement
L'habiftation d'une entreprise comprend des criéres d'accef
l'établissement.
En oulre, dansie cas d'intervention sur des équipements importants pourla sécurité, l'exploitant s'assureEn préalable eux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures pallélves prévues, affectent pas la sécurité desinstallations,

à l'issue des travaux, que [a foncitonde sécurité assurée par lesdits éléments estintégralement restaurée.
CHAPITRE7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

phère, les risques d'incendie et d'explosion,la

protections individuelles, les moyens de Iulte (incendie, ele.)

plation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par

ARTICLE7.5.1. ORGANISATION DEL'ÉTABLISSEMENT
Une cansigne écrite doit préciser les vérifications à effecluer, en particulier pours'assurer périodiquement del'étanchéitédesdispositis de rétention, préaleblement à toute remise en service aprés arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souventquele justifierontles condilions d'exploitation:
Les vérifications, les apérations d'entretien el de vidange des rétentions doivent être noiées sur un registre spécial tenu à ladispositionde l'inspection des installations classées.
ARTICLE7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1parent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole do danger défini dans laréglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses,
À proximité des aires permanentes de stnckage de produits dangereux en récipients, mahies, les symboles de dangér ou les.codes correspandant aux produits doivant être indiqués de façon trèslisible.
ARTICLE7.5.3, RETENTIONS
Tout stockage fixe ou temporaire un liquide susceptible de créer une palution des eaux ou des sols est associé à unecapacité de rétention dont le volume est au mains égal à la plus grande des deux valeurs suivantes+ 100 % de12 capacité du pILS grand réservoir.
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= 80 % de le capacité desréservoirs associés.Cettedisposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux ségiduaires,Soules stockages derécipients de cepanté unitaire inférieure ou égale à 250 lies,ia capacité derétention cat au moins égaleou
7 Sans le cas deliquides inflammables, à l'exception des kubriants, 50 % de la capacité totale des füts,= dans les autres cas, 20 % dele capacitétolale des fûts,=. danslous les cas, 800 ! minimum ou égale à k capacité totalelorsquecelle-ciest inférieure à 800|La sapacié de rétention est étanche aux produits quelle pourraitcontent, résiste à l'action physique ct chimique des fluides etpeut 8e contrôlée à lout moment. 1 en est de même pour son éventuel dispositif d'obluraton qui est maintene ferme enpermanence.

Les capaoïlés de rétention oules réseaux de colfecte et de s1aucunmoyen devidange parsimple gravité dans [e réseau d'assainissement ou lemieunaturelLa coneplion de la capacité esl tele que loute fuite survenant sur un réservoir associe y soit récupérée, comple teny enparticulier dela différencede hauteurentrele bord de la capacité etle sommel du réservoirgen capacitéde rétention doivent être construites suivant lesrégles de l'an, en imitant notamment les surfaces susceptiblesd'être mauilées en cas defuit,
Les déchels et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dengereuses sont siockés, avant leurronaian où leur élmination. dans des condiians ne présentantpas de risques de polllon (prévention d'un lessage parLe cour méléoiques. d'une potion des eaux superfeieles el souterraines, des envols el des odeurs) pour les popubineavoisinantes et l'environnement.
Les Slockages temporaires, avant recyclage ou éliminalian des déchets spéciaux considérés comme des substancesoupréparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvelles de rétention étanches ef aménagées pour la! récupération des gasmétéoriques.
ARTICLE7.5.4. RESERVOIRS
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à larétention doit pouvoir être contrôléeà tout moment.Les matériaux utlisés doivent être adaptés aux produils utllsés de menière, en parteulier, à évier loute réaction parasitedangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister au mue à 1epoussée d'Archimède.
Les canalsatians doivent 8e instalées à Fabr des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques,Physiques, chimiques ou électriques. | eslen parier interdit dintercaler des Iuyauteries flexisles entre le résonne lessrobinets ouclapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation.
ARTIGLE7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à ue mêmerétentian.Fe Stockage des fquides inflammables, ainsi que des autres produit, toxiques, cormsifs ou dangereux peurl'environnement.ps autorisé sousle niveaudu sal que dans des réservoirs instalés en tosse maçonnée au assimilés, et pour les Tquideeinflammebles dans le respect des dispositions du présent arrêté,L'exploitant veilà ce queles volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, À celeff, l'évacuation deseaux pluvialesrespecteles gisposifions du présent arrêté,
ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SURLESLIEUX D'EMPLOI
jee metres première, produits imermédiaires e1 produis finis considérés comme des substances ou des préparationsdangereuses sont imités en quantité stockée etusée dans les ateliers 90 minimum léchnique permettant leur fanatcmementnormal.

tockage des égoutiures et effluents accidentels ne comportent

ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS- CHARGEMENTS- DECHARGEMENTS
Les aies de chargement ct de déchargement de véhicules cernes sont étanches et reliées à des rélentions dimensiennéesFin les règles de l'an. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécunté des véhicules de liansport dematières dengereuses, enattente de chargementou de déchargement,Le lranspoñ des produis à l'éreur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter lerenversement accidentel des emballages(arrimage des ls.Le stockage ellà manipulation de produits dangereux ou pale, solides ouliquides (ou liquéfés) sont liectués sur des airesétanches et aménagées pourla récupération des fuites éventuelles,Les réservons sont équipés de manière à pouvoir vérifer leur niveaude remplissage à tout moment et erpécher ainsi jourdébordement en cours de remplissage.
Ce disposii de surveillance est pourvud'une alarme de niveau hautLes dispositions nécessaires doivent être prises pour garantque lestechniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci canditionnent Ja sécurité
ARTIGLE 7.5.8, ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES
Lélmination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suiprioritairementla fllère déchets laplus appropriée. En loul état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milleu naturel s'exécute dans des condiionsconfomes au présentarrêté,

produits ufiisés sant conformes aux spécifications
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CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENTET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre ct répartis en fonction de la localisation de ceux-ciconformément à l'analyse desrisques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités.

 

Aticle 7.6.1.1. Plan d'opération interne
Néant

ARTICLE7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENSD'INTERVENTION
Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.L'exploitant doit pouvoir justifer, auprès del'inspection desinstallations classées, de l'exécution de ces dispositions. I doit fixerles conditions de mainlenanceet les conditions d'essais périodiques de ces matériels.Les dates, les modalités de ces contûles el les observations constatées davent être inscrites surun registre tenu à ladispasition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'nspeclion desinstallations classées.
ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE
Le potentiel hydraulique nécessaire à l'exfinction d'un incendie est de 300nvpour une durée de 2 heures.
H est assuré par six poteaux incendie de débit 60 m°h situés à moins de 100 m de chaque celluls et distants entreeux de 150 m au maximum. Trois poteauxpouvant fonclionner simultanément à un débit de 160 mä3/h minimumpendant 2 heures.

Ges hydrants devront répondre auxcaractéristiques suivantes
— être conformesà la norme française NFS 61-213

être piqués directement sur unecanalisation d'un diamètre d'au moins 100 mm et offrir un débit de 1000 Umaminimum (simultanément) sous une pressien dynamique de 1 Par (2000 Han pour les poteaux 2X100)se {rouver en bordure d'une vois carrossable ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci. L'orifice de #00 mm orientéfaceà l'axe de la vaie de circulation
respecter les règles d'installation, conformément à la norme française NFS 62-200.

Le pracès verbaux de réception des poteaux d'incendie avec les mesures de débit et pression seront transmis au SDIS désréception:

Les besoins hydrauliques sont complétés par deux réserves incendie, communesaux lois 2A et 2B, de volumeindividuel de 500 m° disponible en toute saison dotée d'une Hgne d'aspirationfie et répondant aux caractéristiquessuivantes

-_ Le hauteur géométrique d'aspiration ne devra pas être supérieure à 6 mêtrés.
Les réserves sont aménagées avec 2 demi-raccords AR de DN 100 mm (compatibles avec les raccordssapeurs-pompiers), situés à 60 cm du sol environ et disposés de manière à alimenter 2 engins distincts.Les deux aires d'aspiration sont stabilisées et ont au moins une surface de 32 m” (Bx4) parengin,permellantlà mise en œuvre aisée du matériel, soi une surface minimale de 4 m2 paur 2 enginedistincte
Les aires sont accessibles par un cheminement carossable de largeur minimale de 3,5 mètres et deforce portantcalculée pour un véhicule de18 tonnes.

— L'accès aux réservesdoit être identifié depuis la voie Publique parun pictogrammerouge avec écriturebienche précisant ‘réservesincendie 500 M.

Ouireles six poteaux incendie et [es deux réserves de 500 ml'établissement doit disposer de ses propres moyens de [uttecontrel'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les moyens définis craprès :
* Des exlincteurs el des RIA en nombre et en quafté adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans.l'établissement

+ D'un système d'extinchion automatiqued'incendie de type eprinkler.
ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE
Sans préjudice des dispositions du code du travail les modailés d'application des dispositions du présent arrété sont établies,intégrées dans des procédures générales spéciiques etfou dans les procédureet instructions de travail, tenues à jour &iaffichées dansles lieux fréquentés parle persanna.
Ces consignes indiquent notamment

= l'interdiction d'apparter du feu sous une forme quelconque dans les padies de l'installation qui, en raison descaractéristiques qualitatives et quaniieles des matières miscs en œuvre, stockées, utfisées ou produites, sontsusceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirecies sur l'environnement,la sécurité publique ou te maintien en sécurité dé l'nsfallatian,
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les procédures d'arrêt d'urgenceet de mise en sécurité deYinstallaian {élecuicié, réseaux de fluides},
tes mesures à prendre en cas defuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et
notamment les concitions d'évacuation des déchets et eaux soulées en cas d'épandageaccidentel.

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
a procédure d'alerte avec les numéros de léléphone du responsable d'intervention del'établissement, des services
d'incendie ei de secours, etc.,
la procédure permettant, en cas de Iutie contre un incendie, d'isoler iesite afin de prévenir tout lransiert de pollution
versle mieu récepteur.

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sant établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnelel d'appel des
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entrainé à l'application de ces
consignes.

Linspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu sccampagné si
nécessaired'un plan d'actions,lui est adressé.
ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Article 7.6.6.1. Bassin de confinement
Les #eux d'extinction d'incendie sont collectées sur sie pour un volume minimum de 1062 m° avec unehauteur maximale de
l'eau retenueau point le plus bas de 20 cm.Les vairies de desserte et celles destinées à la circulation des engins de secours
ne sont pas uilisées en qualité de rétention.

 

Le réseau d'eau pluviale susceptible de recevoir les eaux d'extinction d'incendie est équipé d'un système d'obturation
mancuvrable entoute circonstance. Le système s'obturatien est manœuvrable manuellement n silu. Le bassin de confinement
et le système d'obturation sont Idenifiés par des picogrammes, Uncontrôle trimestriel de bon fanctionnement set réalisé ei le
résultat du contrôle est porté dans un registre. Ce registreest tenu à la disposition de l'inspection des installelians classées.
Des consignes écrites à l'atlenfian du personnel pour manceuvrer les systèmes d'isolementsont étabties par l'exploitant.

 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT

 

 

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE

Néant.

CHAPITRE8.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

ARTICLE8.2.1, PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE
Ilmexiste pas d'installation de refroidissementpar dispersion d'eau dans un flux d'air sur le site de MER.

ARTIGLE 8.2.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS DE COV

I n'existe pas d'installation à l'origine d'émissions de COV sur lesite de MER.

ARTICLE8.2.3. PRESCRIPTIONS RELATIVESA L'UTILISATION DE CFC, DE HFC ET DE HCFC

L'établissement ne comporte pas des équipements qui uilisent comme fluidefrigorigéne des CFC, HCFCou HFC et dont la
chargeenfluide est supérieure à 2 Kg

ARTICLE8.2.4. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX STOCKAGES DE MATIÈRES COMBUSTIBLES.

Aticle 8.2.4.1. Etatdes stocks

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet étal indique leur localisation, le nature des dangers ainsi que leur
quentié

L'exploitant dispose, sur le sile et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières
dangereuses, prèvuesdanele code du travail

Ces documents sont enus en pemenence, de manière facilement accessible, à la dispositian des services d'incendie et de
secours at de inspection desinstallations classées.
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Article 8.2.4.2. Implantation - Accessibilité

 

82.42, implantation
Les parois extérieures del'entrepôt sont éloignées parrapport

= Aux constructions à usage d'habitation, aux immeubles habités ou occupés par destiers el aux zones destinées à l'habitation,& l'exclusion des installations connexes à l'entrepät, et aux voies de circuation autres que celles nécessaires à la desserte ou àl'exploitation de l'entrepôt, d'une distance Z'1 corresponciant aux effets létaux en cas d'incendie,
: aux immeubles de grande hauteur. aux établissements recevant du publie, aux voies ferrées ouvertes au lrafic de voyageurs,aux voies d'eau ou bassins exceplés les bassins de rélention d'eaux pluviales et de réserve d'eauincendie, ot aux voiesroutières à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance 22corréspendantaux effets significatifs en cas d'incendie,

Lesdistances d'élolgnementtiennent campte deseffets1hermiqueset des effets toxiques des fumées en cas d'incendie.
Ces distancesrésuitentde l'instruction dela demande d'autorisation et del'examen del'étude des dangers.
Par ailleurs, les parois extérieures de l'entrepêt au les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert,sont implantées àune distence minimalede 20 mêtres de l'enceinte de l'établissement.

À l'exception du logement éventuet pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à l'habitation est exclue dans les.bâtiments visés parle présentarrêté.

 

Article 8.
82431 Comparimentage
L'entrepôt est comparimenté en cellules de slockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en feu lors d'unincendie.

.3. Compartimentage ét aménagement du stockage

Ce comparimentagedoit permeitre de prévenir la propagation d'un incendie d'unecellule de stockageà l'autre.
Four atteindre cet objectif, les cellules doivent respecterles dispositions décries à lArticle 7.3.2. ainsi que les disposilionssuivantes

- les percements effectués dans ies murs ou parais séparatifs, par exemple pourle passage de gaines, sont rébouchées afind'assurer un degré coupe-eu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatés ;

les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatils, pat exemple pour le passage de galeries techniques, sontmunies de dispositifs assurant un dégré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparalifs ;

- les portes communicantes entre les cellules doivent être RE120 et munies d'un dispositif de fermeture automatiquequi doitpouvoir êtie commandé de part et d'autre du murde séparaliondes cellules. La fermeture des portes coupe feu nedoit pasêtregênée par des obstacles

- les parois séparalies doivent dépasser d'au moins 1 mêtre la couverture au droit du franchissement. La toiture doit êtrerecouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mêues de par et d'autre des parois séparalives,Alernativement aux bandes de protection, use colonne sèche placée le long des parois séparatves peut assurer celte
pretection sous réserve de justification :

82432 Organisation du stockage
Le batiment esl divisé en 6 cellules de surlace au sol de 5184 m?. Le stockage s'effectuesur racks ou en masse.
Les stockages autorisés sur la plate forme comprennent les produits suivants

+ Matières combustibles (épicerie, droguerie, bazar, équipements de la maison...)
+ Malières plastiques premières
“Matières plastiques transformées et matièresplastiques alvéclaires

Le stockagedes produits suivants estinterdit :
+ Produits inflammables
+ Produits toxiquesef très toxiques
+ Produits comburants
+ Produits explosifs

Les matières condifionnées en masse (sac, paletle, etc.) forment des flots Imnités de la façon suivante
1] surface maximale des Hois au sol: 500 m2:
2°) hauteur maximale de stockage: 8 mètres maximum
3°) distance entre deux lots 2 mètres minimum
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4°} unedistance minimale de 1 mêtre est maintenue entrele sommet desflots etla base de la toiture ou le plafond ou de toutsystème de chauffage ; cette dislance doit respecter la distance mininale nécessaire au bonfonctionnement du systèmed'exinction automatique a'incencie

Les matières stockées en raÿonnage ouen paleëier, respectentla dispostion n°4 et une hauteur maximale de 9 m pour lesproduits combustibles et de 8 m pour les matiêres plastiques.

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mêtres sur le ou lescôtés auvents. Unedistance minimale de1 mêtre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la basede la toilure ou du plafond ou de tout syslème de chautfage,

Les baies de stockage sont aménagées de manière à laisser ibres et dégagées en toutescirconstances les portes piétonneaménagées entre lescoflules.

Article 8.2.4,exploitation de l'entrepôt
82441 Issues

Conformément aux dispositions du code du travail les parties de l'entrepôt dans lesquelles à peut y avoir présence depersonnel comportent des dégagements permetfant une évacuation rapide
Enoutre, le nombre minimal de ces issues doit permetre quetout point de l'entrepêt ne soi pas distant de plus de 50 mètresefiectifs (parcours d'une personnedans les allées) de l'uned'elles, et 26 mètres dansles parties del'entrepôt fonnantcu-de-sac.

Deuxissues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace
dans cheque cellule de stackage d'une surface supérieurs à 1000 nr
verrouilées.

prolègé, dans deux directians opposées, sont prévues
En présence de personne], cesissues ne sont pas

82.442 Installations électriques

ées conformément à l'Aricie7.3.3. ci-dessus.

 

Les installations électriques doivent êtreré:

82443 Ectairage

Dansle cas d'un éclairageartificiel, seul l'éciairage électrique est autorisé.

éclairage fes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont

 

Les appareils
protégés contre les chocs.

Hs sont entoutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviterleur échautfement.
82444 Chauffage

Les caractéristiques de la chaufferie santprécisées à l'Article 7.3.4.

Le chaufiagedes entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que pareau chaude, vapeur produite par un générateurthesmique ou autre système présentantun degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage paraérothermes à gaz nesont pas autorisés dns les cellules de stockage

Le chauffage del'établissement se fait par air chaud pulsé de tÿne indirect produit par un générateur thermique. Toutes lesgaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau A2140 (40). En particulier, les canalisations métalliques,lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges A2s140 (MD). Des clapets coupe-feu sont installés si lescanalisationstraversent un mur entre deux cellules.

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manuiention, s'is existent, présentent les mêmes garanties deSécurité que celles prévues pour leslocaux dans lesquels ils cireulent,

Les moyens de chauffage des bureaux de qusis, s'ls existent, présentent [es mêmes garanties de sécurité que cles prévuespour ieslocauxdans lesquelsils sont silués:

82445 Maintenance

L'exploitant doit s'assurer d'une bonne maintenance des matéricis de sécurité et de luttecontre l'incendie {exuloires, systèmesde détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche motemment) ainsi que des installalins électriques et dechauffage. Les vérifcations périodiquesde ces matériels doent être inscrites sur un registre.
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Article 8.2.4.5. Conformité

 

Avant Ia mise en service de l'entrepôt,le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet une atfestation de conformité aux
dispositions des anicles Amlicte 7.3.2. Article 8.2.4. du présent arrêté préfecloral d'autarisalianet de l'arrêté ministériel du 5
août 2002 relatif à le prévention des sinistres dens les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510, établie
par ses soins,le cas échéant avecl'appuid'un bureau de contrôle au d'une société devérification.

ARTICLE 8.2.5. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS
(RUBRIQUE2925).

 

Article 8.2.8,1. . Comportement aufeu des bâtiments
Leslocaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiquesde réaction et derésistanceau feu minimales suivantes

- murs etplanchers hauts REI 120
- couverture incoribustible,
- portesintérieures REI 120 et munies d'un ferme porte ou d'un dispositifassurant ieurfermeture automatique,
- les pertes decommunication aveclescellules de stackage sont REÏ 120 et munie d'un ferme porte,
- pour les autres malériaux :classe A2s140 (MO) (incombustibles).

Atticie 8.2.6.2. Localisation desrisques:
L'exploitant recense, saus sa responsabilité et avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, les parles de !
présentant un risque spécifique pouvantavoir des canséquences directes ou indirectes surl'environnement,la sécuri
ou le maintien en sécurilé de linstalation. électrique.

nétallation
publique

 

  

Article 8.2.5.3. Venti
Sans préjudice dos dispositions du code du avai, les locaux doivent êlre convenablement ventlès pour éviler tout risque
d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des
habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par laformule cHaprès

Pourles batteries dites à recombinaison:
G=00026n1

où Q débit minimal de venflation, en ma
n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément
= courant d'électrolyse, en À

 

Article 8.2.5.4, Matérielélectrique de sécu

Dans les parties de l'nstalation visées à l'Aricle 82.52. el se référant aux atmosphères explosibles, les installafions
électriques doivent être réduites à ce quiest slrictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être constituées
de matériels utilisables dans les aimosphères explosies. Cependant, dansles parties del'installation où les atmasphères
explosives peuvent appareître de manière épisodique avec unefaible fréquence et une courte durée, les installations.
électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni
arc ni étincelle, ni suriace chaude susceptible de provoquer une explosion, Les canalisations ne doivent pas &tre unecause
possible d'inflammalion et doivent être convenablement protégées contreles chocs , contre la propagation des flammeset
Contre l'action des praduits présents dansla parte de l'installañion en cause.

Article 8.2.5.5. Seuil de concentrationlimite en hydrogène:

 

Pour les parties de finstalletion équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de 1a concentrationlimite en hydrogène admise dans
Le local sera pris à 25% de la LILE. (imite inférieure d'explosiité}, sait 1% d'hydrogène dansl'air. Le dépassement de ce seu
devra interrompre automatiquement l'opération de chargeet déclencherune alarme.
Pourles panies del'installation identifiées à l'Article 8.2.6.2. non équipées de détecteur d'hydrogène, l'interruption des systèmes
d'extraction d'air { hors interuplion prévue en foncfonnement normal de l'installation) devra interrompre auomatiquement,
également, l'opérationde charge et déclencher une alarme.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

 

CHAPITRE 9,1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE
ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

 

Afin de maltiser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets surl'environnement, l'exploitant définit et met enœuvre sous sa responsabilté un progrèmme de surveillance de ses émissions el de leurs ‘effets dit programme d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualisela nature et la fréquence decette surveillance pour tenir campte des évolutions deses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, st de leurs effets sur l'environnementL'exploitant décrit dans un document tenuà la disposition del'inspection des installations classées les modaliés de mesures etde mise en œuvre de son programmedesurveillance, y campus les modalités de {ransmissian à l'inspection des installationsclassées,
Les articles suivants définissentle contenu minimum de ce programme en larme de nature de mesure, de paramètres et defréquence pourles différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'envirannemtransmission des données d'aulo survallance.

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXER CICE ET CONTENUDE L'AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCEDES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

  Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques
8.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffusesNéant
ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES

  

Article 8.2.2.1. Fréquences,et modalités de l'auto surveillance dela qualité ces rejets
Les dispositions minimum suivantes sontmises en œuvre
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ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Article 9.2.3.1. Mesures périodiques
Unemesure delà siluation acoustique sera effectuée dans un détai de eik mois à compler dela notification du présent arrêtépuis tous les 5 ans, par un organisme au une personne qualifié dont le choix sera communiqué préafablementà l'inspection des.installations classées. Ce contrôle sera eflectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment descontrôles ultérieurs quel'inspecteurdes installations classées pourra dernander.

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES
L'exploitant suït les résultats des mesures qu'iréaiise enapplication dCHAPITRE 82, notammentcelles de son programmed'auto surveillance, les analyseet [es interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsquedesrésultats font présager des risques ou inconvénients pur lenviromement oùd'écartpar rapport au respect des valeursréglementaires refalives aux émissions de sesinstallations ou deleurs effets sur l'environnement.En particulier, lorsque la surveillance environnementale surles eaux souterraines ou les sois fait apparaître une dérive parrapport à Tétaliniial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article À 512-6 du code de l'environnement - Partieréglementaire, soit reconsélué aux fins d'inferprétatian des résulals de surveillance, l'exploitant met en œuvreles actions deréduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablirlacompatiiité entré les milleux Impactés et leurs usages.
ARTICLE8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATSDE L'AUTO SURVEILLANCE

 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512.68 du Code de l'environnement - Parüle réglementaire, l'exploitant étabiéevent la fin de chaque mois calendeire un rapport de synihèse relatif aux réeultats des mesures et analyses imposées aux
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articles 9.2 du mois précédent, Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en
particulier cause et empleur des écarts), des modificatians éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions
Eorrectives mises en œuvre où prévues (surl'oulil de production, de traitemenides effluents, a maintenance...) ainsi que de
leurefficacité.
Il esttenu à là disposition permanente de l'inspection des installations classées pendent une durée de 10 ans:
L'inspection desinstallations classées peut en outre demanderla lransmissian périodique de ces rapports ou d'éléments relatifs
au suiet

à

la maîtrise de certains paramètres, ou d'un rappart annuel.

ARTICLE9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES

Les résultals des mesures réalisées en application du CHAPITRE 92 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES

Néant

 

TITRE 10 - ECHEANCES

TITRE 11 - NOTIFICATION - EXECUTION

ARTICLE 11,1.1. - NOTIFICATION

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par vais postale.

Copies en seront adressées à Monsieurte Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Envirannement Centre, à
Monsieurle Maire de la commune de MER,

Le présentarrêté sera affiché pendant unedurée d'un mois à la difigencedu maire de MER qui devra justifier au Préfet de LOIR
ET CHERde l'accomplissement de ceile formalité.

1 sera également affiché par le pétitionnaire dans son établissement.

Un avis est inséré parles soins du Préfet de LOIR ET CHER, aux frais de la sociëté GENERALE DE LOGISTIQUE,dans deux
journaux d'annonces légales du département.

ARTICLE11.1.2. - EXECUTION

 

Monsieur leSecrétaire Général de le Préfecture de LOIR ETCHER,Monsieurls Maire de MER, Monsieur le Directeur Régional
de lndustae, de la Recherche et del'Environnement -Centre- et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.
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GLOSSAIRE

Careers| TZ Définition. _AW ATETE Mister _ [CAR f Cour Administraive d'Appel |
CE Code de l'Environnement" [ [CHSCT Comité d'Hygiène, deSécuil£ atass Conslions de Travail
COBERST Conseil Départemental del'Environnementet des Risques Sanisies et Tecimologiques
cor Carbone organique total … Lu
(pes | Démance Chimique en Oxygère . LU
HGEC Fydroclorofluorecarbures

RFC Hydfueracaqures

IFFC Mmiegraies Fréventen Poluien Gone =MYD. "7" [Molleures techniques disponibles . .NF.E [Norme Française
La norme est un document établi par consensus, qui four, pour des usages communs et répètés, desfêgies, des lignes directrices ou des caractéristiques, paurdes activlés au leurs résultats, garantissant unniveau d'ordre optimal dans ur contexte donné
Les diférents types de documents normatiffrançais
Le statut des documents normaiifs français estprécisé par les indicatiens suivantes

-_ HOM pourles normes homologuées,
= EXP pourles normes expérimentales,
= FD pourles fascieuies de documentation,
-_ RE pour lés documents de référence,
= ENR pourles normes enregistéées
- GA pour les quids é'application des normes
-_ BP pourles référentiels de bonnespratiques

LL. =__ AG pour les accords . _ _ .[FT Plan Local d'Urbanisme _ LT 2][Por Plan d'Opération Interne _ [ L x.[ÉOS Flan d'Occupation des SOI : _ 2[FREDS Fien 1égional d'élimination des déchèls naustres 2
[Ra Planrégional pour la qualité de air : .SAGE Schéma d'aménagement et de geslion des eaux Li — nnDAGE Schémädlfecieur d'aménagementefde gestion des eaux L ]
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TITRE 1.

 

TITRE

2+

PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES
CHAPITRE1.1 BÉNÉRCIAMRE ET PORTÉE DE L'AUTORINATION.
CHAPITRE L2 NATURE DES INSTALLATIONS.
CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AITORISATION.
CHAPITRE1.4 DURÉEDE L'AUTORISATION. Bone
CHAPITRE1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLONGNEMENT.
CHAPITRE L.6 GARANTIES FINANCIÈRES.
CHAPITRE1.7 MODHICATIONS EF CESSATION D'ACTIVITÉ.
CHAPITRE 1.8 DÉLAIS Er VOIES DE RECOURS.
CHAPITRE 1.9 ARRÊTÉS, CRCULAIRES, INSIRUCTIONS APPLICABLES.
CHAPITRE1.10 RESPECT DÉS AUTRES LÉGISLATIONS ETRÉGLEMENTATIONS

TIRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT.
CITAPITRE2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS.
CHAPITRE 2.2 RÉSERVS UE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABI ES |.
CHAPITRE2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE, .
CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ MUISANCES NON PRÉVENUS
CHAPITRE 2.5 INCIDENTSOùACCIDENTS. meCHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATTE DESDOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE1 ENSPECNON.
CHAPITRE2.7 RÉCAPITULATIE DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'IRSPRCTIONLu

TITRE3 RÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE.
CHAPITRE3.1 CONCEPTION DESINSTALLATIONS.
CHAPITRE 32 CONDITIONS DEREJET.

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES.
CHAPITRE4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU
CHAPITRE4.2 COLLECTEDESEFFLUENIS LIQUIDES
CHAPITRE 4.3 TYPES D'ÉFELUENTS, LRURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTERETOML,

TITRE

  
   

  

  

    

  

   

  

    

  

 

  
 

 

   

  
  

      

    

  
       

  

 

  

 

   

  

 

CHAPITRE5.1 PRINCIPES DE GESTION - 12
TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCESSONORI
CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES... 5
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CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES.

TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES.
CHAPITRE7.1 PRINCIPES DIRECTEUR.
CHAPITRE72 CARACTÉRISATION DES RISQUES.
CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ETINSTALLATIONS. a
CHAPITRE 7.4 GHSTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSRS
CHAPITRE 7.5 PRÉVHNTION BES POLLUTIONS ACCIDENTELLES .
CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DESSECOURS

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DEL'ÉTABLISSEMENT
|

CHAPITRE £.1 EPaNDAGR
CHAPITRE 8.2 PRHSCRIPTIONS PARTICULIÈRES

FITRES - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ETDE LEURS EFFETS
CHAPITRE9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE. ;
CHAPITRE 9.2 MODALITÉS EXERCICE ET CONTENUDEL''AUTOSURVENLI ANCE.
CHAPITRE 9.5 Suiv, INTERPRÉTATION FTDIFFUSION DES RÉSULTATS
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TITRE11 - NOTIFICATION - EXECUTION
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